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En principe, le changement de domicile du débiteur n'a pas d'impact sur la procédure de RCD.

Le tribunal du travail reste compétent. De même, le médiateur de dettes désigné continue sa mission.

Le débiteur doit rester transparent sur sa situation familiale et professionnelle.

Tout changement de situation doit être communiqué au médiateur de dettes.

Exemple, en janvier 2022, une personne est admise  en RCD par le Tribunal du Travail du Brabant Wallon.  En
décembre 2022, pour des raisons professionnelles, cette personne s'installe à Montréal... au Canada. Le médiateur de
dettes doit être mis au courant et devra analyser si le RCD peut être maintenu ou si une suspension de la procédure est
nécessaire. Les revenus de la personne vont peut-être augmenter mais les charges également. Si elle ne prévient pas
du changement de situation elle risque une révocation.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé (chapitre XI relatif aux procédures d'insolvabilité au
règlement européen n°2346/2000, introduisant la notion de "centre des intérêts principaux" en lieu et place de
"domicile").
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